
Liste des modifications

A 13-12-2024 Modification svt. courrier spw du 30/09/2024

Date: 06-01-25L'entrepreneur est tenu de faire dessiner et calculer tous les ouvrages de structure en acier, bois et béton armé par un ingénieur spécialisé.
Les renseignements donnés sur ces plans sont à titre indicatif.

Les côtes seront vérifiées par l'entreprise avant exécution et ne seront jamais reprises à l'échelle sur les plans.
Ce plan reste la propriété de l'architecte et ne peut être divulgué sans son autorisation.
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Bureau(x) d'étude

Administration communale / Fonctionnaire délégué

L'auteur de projet Maitre de l'ouvrage

Cadastré : Villers-Sainte-Gertrude,11è division, section B parcelles 20C,5F , 5G, 5H, 7A, 7B, 8, 10A, 10B, 11A, 11B, 
11C, 11D, 11 E, 12C, 12D, 12F, 12G, 13B, 14A, 15 , 20D, 20H, 20K, 20M, 20N, 20P, 20R, 25A, 26C, 26D, 29A, 32C , 32D, 

33R, 34B, 36G, 41, 46C, 47C, 349

Adresse de l'objet : Rue Grand-Bru, 2 à 6941  Villers-Sainte-Gertrude

Mise en activité d'un site de camping

Rue du Fort, 7 bte 3 - 4460 GRACE-HOLLOGNE
Tél :+32 (0)4 378 98 00
E-mail : info@uman.eu

EuroParcs Glampingresort Durbuy

Rue Grand-Bru, 2 à 6941 Villers-Sainte-Gertrude
Tél :#Numéro de téléphone du Client

E-mail : casper.lohuis@europarcs.nl

Objets : Echelles:

Extension Bloc sanitaire Bas

PERMIS DE CAMPING

représenté par Mr Lohuis Casper Nom
Administrateur délégué

Signature

Pierre MAES
Architecte associé - Administrateur

pierre.maes@uman.eu

Signature

Nom de projet UMAN : EuroParcs Durbuy

Plans - Blocs sanitaires BAS, Coupe / LB1, Coupe / TB1, 
Façade Est, Façade Ouest, Façade Nord, Façade 
Sud, Coupe / LB2, Contexte

1:50, 1:150
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LEGENDE:

GROS-OEUVRE  projeté

Etanchéité

EGOUT - PLOMBERIE:

Sterfput

Chambre de visite

HSP: hauteur sous plafond.
HSPF: hauteur sous faux-plafond.
NIV: niveau fini.
HA: hauteur d'allège.
TD: tuyau de descente eaux de pluie.
E.U: eaux usées.
CV: chambre de visite.
VV: vides ventilés.
PE: poteau électrique.
T.N: terrain naturel.
T.P: terrain projeté.

ABREVIATIONS

INCENDIE:

Dévidoir

Extincteur

Evacuation de secours

Bloc autonome de sécurité

Rf 1/2H

Rf 1H

Bouton Poussoir Alerte

Bouton Poussoir Alarme

Commande Exutoire

Sirène Alerte Incendie

Sirène Alarme Incendie

Centrale de Détection Incendie

Gaz:
Compteur Gaz

1/2H

1H

Ex

C.INC

CV
XX/XX

Démolition

Maçonnerie existante

Bloc béton lourd

Béton

Bloc silico-calcaire

Bloc de plâtre

Bloc cellulaire

Chape de pente

Parement brique

Pierre de taille

Empierrement

Isolation - Panneau PIR (λ W/m² 
selon étude PEB)
Isolation - Laine de roche acoustique 
(kg/m² selon étude)

Canalisations eaux fécales

Eaux drainage

Eaux usées vers égouttage public

Eaux de pluie

Canalisations eaux grises

Concernant le réseau d'évacuation des eaux usées et pluviales, l'entrepreneur est tenu de vérifier le niveau du point de déversement de ces eaux ( égouts ou drain) et ceci en tout début 
de chantier (terrassement) afin de s'assurer de la faisabilité du raccordement. Dans le cas contraire, il est impératif de prendre contact avec le M.O. et l'Architecte avant de poursuivre le 
terrassement afin de prendre les décisions qui s'imposent.

Concernant les décharges des appareils sanitaires, il convient de respecter un minimum de ± 2% de pente.
Le tracé des décharges figurant au plan est fourni à titre indicatif et doit être vérifié par le sanitariste.
Si un problème apparaît, il convient de contacter l'Architecte avant toute réalisation. 

L'électricien, le sanitariste et le chauffagiste éviteront les chevauchements empêchant la réalisation d'une épaisseur de 3 cm de chape + armatures.

A titre indicatif, le point "+ 1 mètre" par rapport au niveau fini sera clairement représenté et fera office de référence.

Toutes les dimensions et tous les niveaux sont à vérifier sur place par les différentes entreprises. le dimensionnement des fondations et des structures est à charges de l'ingénieur chargé de 
l'étude de stabilité (l'ingénieur est a charge du rendeur).

Concernant les décharges des appareils sanitaires, il convient de respecter un minimum de ± 2% de pente.
Le tracé des décharges figurant au plan est fourni à titre indicatif et doit être vérifié par le sanitariste.
Si un problème apparaît, il convient de contacter l'Architecte avant toute réalisation. 

Bardage en bois. Teinte beige clair

LISTE DES MATERIAUX DE PAREMENT :

1
2
3
4
5
6

Finition enduit blanc

Tuyau de descente en Zn blanc
Gouttière en Zinc blanc
Brique de verre
Toiture en asphalte

7
8
9

Porte vitrée. Teinte Gris-bleu
Carrelage blanc

Porte en bois peint. Teinte blanche

10 Plinthe en carrelage gris anthracite
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Rive en Zinc anthracite 

LISTE DES MATERIAUX DE PAREMENT - PROJETE - :

A
B
C
D
E
F

Finition enduit blanc, identique à l'existant

Tuyau de descente en Zn blanc
Gouttière en Zinc blanc

Porte en PVC vitrée de teinte gris-bleu
Porte en PVC de teinte gris-bleu

G Plinthe en carrelage gris anthracite

Plans - Blocs sanitaires BAS1:50 EXISTANT Plans - Blocs sanitaires BAS1:50 PROJETE

Coupe / LB11:50 Existant Coupe / TB11:50 Existant

Façade Est1:50 Existant

Façade Ouest1:50 Existant

Façade Nord1:50 Existant Façade Sud1:50 Existant / ProjetéFaçade Nord1:50 Projeté Façade Est1:50 Projeté

Façade Ouest1:50 Projeté

Coupe / TB11:50 ProjetéCoupe / LB21:50 Projeté

Contexte1:150 Projeté
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